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Turquie
Question écrite n° 12301

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la commemoration, le
24 avril, du genocide armenien. En effet, soixante-quatorze ans apres le terrible massacre de la population
armenienne de Turquie, en 1915, sur instruction du Gouvernement ottoman d'alors, il conviendrait que notre
pays puisse reconnaitre ce drame, premier genocide des temps modernes, et le commemorer chaque annee. Il
lui demande donc de bien vouloir lui preciser les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le 19 avril dernier, le secretaire d'Etat charge des relations culturelles internationales, en reponse a
une question sur le genocide armenien, avait rappele la position constante du Gouvernement sur cette affaire. Il
s'etait alors refere aux declarations du President de la Republique qui, des 1981, avait exprime sa compassion,
sa solidarite et son immense respect envers nos compatriotes d'origine armenienne. Que la communaute
armenienne de France porte, aujourd'hui encore, le deuil de ses morts, qu'elle reste a jamais marquee par le
souvenir de la tragedie de 1915, cela, le Gouvernement francais l'admet et le comprend parfaitement. Il
considere cependant qu'il serait injuste de faire porter au Gouvernement turc actuel la responsabilite
d'evenements datant de plus de 70 ans, et a propos desquels il appartient desormais aux historiens de se
prononcer, comme le President de la Republique en a, lui-meme, formule le voeu. A cet egard, nous avons pris
note avec interet de la decision recente du gouvernement turc d'ouvrir aux chercheurs les archives ottomanes
relatives a cette periode. Cette mesure va incontestablement dans la direction souhaitee par le chef de l'Etat, et
devrait logiquement repondre a l'attente et aux preoccupations de nos concitoyens d'origine armenienne,
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